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L’année 2023 en France

797 400 salariés au 31/12/2022

156 400 non-salariés 
Base recensement INSEE, DARES, redressement Kyu Lab 2021

198 600 saisonniers été

18 670 saisonniers hiver INSEE 2019 - CASD

43 535 alternants 
Données formation AKTO, 2023

61 019 scolaires de la voie 
professionnelle inscrits dans des cursus de la 
filière Alimentation, Hôtellerie, Restauration, 
Tourisme
Ministère Education Nationale – DEPP, 2023

122 000 établissements employeurs
DARES 2022

En 2023, la croissance nationale est modérée et s’établit à +0,9% (contre
+2,6% en 2022). Le contexte est marqué par l’inflation qui demeure à un
niveau proche de celui observé en 2022, et touche en particulier les prix des
produits alimentaires (+11,3% en 2023). Bien que le pouvoir d’achat par unité
de consommation affiche une légère progression (+0,3%, après -0,4% en
2022), la consommation des ménages est en net ralentissement (+0,8% en
2023, après +3,1% en 2022, portée par le rebond post-Covid). On observe en
revanche une augmentation de la consommation des ménages pour les
services, et notamment dans l’hébergement-restauration (+5,5%). Le taux de
chômage reste stable par rapport à 2022 et s’établit à 7,5% au quatrième
trimestre 2023. Le nombre de création d’entreprises est en léger repli par
rapport à 2022 (-1%) mais augmente pour le secteur de l’hébergement-
restauration (+6%).

Le territoire et son tourisme
L’année 2023 est marquée par le plein retour de la clientèle étrangère, déjà
amorcé en 2022, et en particulier de la clientèle britannique qui est la plus
présente dans les hôtels français, devant les Etats-Unis. La fréquentation
de la clientèle asiatique reprend également mais ne retrouve pas le niveau
observé avant la période Covid. A l’été 2023, la fréquentation touristique est
en léger repli pour les hôtels (-1,6%), alors qu’elle augmente pour les
campings (+3%). Le chiffre d’affaires de l’hébergement progresse de +10,1%
entre les étés 2022 et 2023, sous l’effet de l’augmentation du nombre de
nuitées et de la hausse des prix du secteur (+4,5%). Le chiffre d’affaires de la
restauration progresse de +9,5%, en parallèle d’une hausse des prix du
secteur de +6,3%.

Source : INSEE, Comptes de la nation 2023 et publication Saison d’été 2023

68 373 433
habitants en France 
INSEE, 2024

2 637 milliards d’euros
PIB national 2022 

INSEE

POIDS DU SECTEUR 
HEBERGEMENT RESTAURATION 

3% de la valeur ajoutée 
nationale
INSEE, 2019

FRÉQUENTATION TOURISTIQUE

217,2 millions 
de nuitées dans les hôtels de 
tourisme INSEE 2023

CAPACITÉ HOTELIÈRE

656 965 chambres,

16 722 hôtels 
16% d’hôtels classés 1 étoile
56% d’hôtels 2 ou 3 étoiles
28% d’hôtels 4 ou 5 étoiles
INSEE 2024

CHIFFRES CLÉS DE LA BRANCHE

CONTEXTE NATIONAL

Acteur majeur du tourisme et constituant l’un des principaux moteurs de l’économie nationale, la branche des
Hôtels, Cafés et Restaurants regroupe 797 400 salariés et 117 230 entreprises, dont 83% ont moins de 10 salariés
(TPE). La branche est présente sur l’ensemble du territoire français à travers ses 122 000 établissements et
regroupe plusieurs activités, parmi lesquelles : la restauration traditionnelle, les débits de boisson, les hôtels, les
traiteurs, les discothèques ainsi que certains établissements de restauration rapide et les professionnels de la
thalassothérapie. Très créatrice d’emplois, la branche représente l’un des principaux employeurs de France.

La branche des Hôtels, Cafés, Restaurants (IDCC 1979)

Données DARES, Portrait de branche 2022
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1. Les établissements
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Caractéristiques

122 000
établissements employeurs relevant de la 
branche, répartis sur tout le territoire national
DARES, 2022

• 86% des établissements de la branche ont entre 1
et 9 salariés

• Un établissement sur cinq est situé en Ile-de-
France (21%) et 14% en Auvergne-Rhône-Alpes.

• La branche HCR regroupe les établissements de
plusieurs activités (rattachés à l’IDCC 1979) : les
activités majoritaires sont la restauration
traditionnelle, les débits de boissons, les hôtels et
les services des traiteurs. Répartition des établissements de la branche par région

(en volume et % du total de la branche)

69 467 70 649 68 860 
72 201 71 135 70 020 

20 263 21 104 20 530 22 344 22 427 22 180 

17 361 17 336 16 853 17 317 17 274 17 197 
3 730 3 962 3 839 4 357 4 681 4 748 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du nombre d’établissements par activité (par code APE) 

Restauration 
traditionnelle

Débits de boissons

Hôtels et hébergements 
similaires
Service des traiteurs

Entre 2018 et 2023, le nombre d’établissements évolue de manière différenciée selon les activités,
avec une croissance marquée pour les services des traiteurs (+27%), les débits de boissons (+9%)
et dans une moindre mesure pour la restauration traditionnelle (+1%). On observe une légère
diminution sur la période pour les hôtels (-1%). Le nombre de salariés est en augmentation pour
l’ensemble de ces activités (voir « 2. Les salariés »).

URSSAF, données par code APE, tous IDCC confondus, 2018-2023

56% 17% 14% 7% 4%

2%

0,2%

Restauration traditionnelle Débits de 
boissons

Hôtels et 
hébergements 

similaires

Service des 
traiteurs

Restauration 
rapide

Répartition des établissements relevant de la branche HCR par activité (en %)

Autres

2023, projection Kyu Lab/ Weez

Autres activités 
récréatives et de loisirs 

(dont discothèques)

Bretagne

Pays-de-
la-Loire

Nouvelle 
Aquitaine

Occitanie

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

Normandie

Hauts-de-France

Centre-Val-
de-Loire

Auvergne-
Rhône-Alpes

Bourgogne-
Franche-Comté

Grand Est

Ile-de-France

Corse

16 679
14%

4 305
4%

6 572
5%

3 753
3%

1 436
1,2%

8 474
7%

7 253
6%

25 901
21%

5 394
4%

10 565
9%

10 996
9%

5 794
5%

12 715
10%

Guadeloupe Guyane La Réunion Martinique Mayotte

507
0,4%

201
0,2%

956
0,8%

498
0,4%

87
0,07%
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412 329 431 695 
382 985 

441 645 457 671 460 487 

181 009 185 661 153 210 178 524 193 884 
201 878 

67 121 72 409 64 519 78 780 82 992 83 650 

25 551 26 818 20 271 24 925 28 368 28 795 

2018 2019 2020 2021 2022 2023

Evolution du nombre de salariés par activité (par code APE) 

Restauration 
traditionnelle (+12% 
entre 2018 et 2023)

Débits de boissons (+25%)

Hôtels et
hébergements 
similaires (+12%)

Services des traiteurs (+13%)
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2. Les salariés
Chiffres-clés de la branche HCR

797 400
salariés au 31/12/2022 (DARES) et 4% des salariés en 
France (tous secteurs confondus, ACOSS)

156 400
non-salariés INSEE, redressement Kyu Lab 2021

1 049 040
postes distincts au cours de l’année
dont 63% en CDI, 17% en travail occasionnel et 11% en 
CDD
INSEE 2021, Ficher Postes (non annexes), branche HCR

24%p

14%

8%

Répartition des salariés de la branche par région 
(en volume et % du total de la branche)

Les principaux métiers occupés dans la branche
(selon la nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles)

48 441 

87 465 

235 773 

273 181 

Encadrement, gestion d'établissement

Employés de l’hôtellerie (étage, réception, hall)

Cuisiniers, commis de cuisine

Serveurs, commis de restaurant

Source: INSEE, DADS, redressement et projection Kyu Lab à partir des données DARES 2021
(*) Etude sur l’emploi saisonnier des branches dont l’emploi est lié au tourisme, co-financée par le Ministère du travail, 
AKTO et l’AFDAS (réalisation 2022, données INSEE 2019 via CASD)

L’emploi saisonnier représente 198 600
saisonniers en été et 18 670 saisonniers
hiver en 2019 dans la branche HCR (*).
Constituant l’un des viviers-clés de
recrutement pour les entreprises du
tourisme, il représente également une
voie d’insertion pour les jeunes et les
demandeurs d’emploi, permettant la
découverte d’un métier et la
construction d’un parcours
professionnel.

Caractéristiques
• 45% de femmes et 55% d’hommes
• 35 ans d’âge moyen
• La majorité des salariés (50%) travaille dans des

établissements de petite taille (1-9 salariés)

URSSAF, par code APE, tous IDCC confondus, 2018-2023

54% 23% 10% 7%

3%

2%

0,3%

Restauration traditionnelle Débits de 
boissons

Hôtels et 
hébergements 

similaires

Services des 
traiteurs

Restauration 
rapide

Répartition des salariés de la branche HCR par activité (en %)
Autres

Autres activités 
récréatives et de loisirs 

(dont discothèques)

DARES 2022, projection Kyu Lab

Bretagne

Pays-de-
la-Loire

Nouvelle 
Aquitaine

Occitanie

Normandie

Hauts-de-France

Centre-Val-
de-Loire

Auvergne-
Rhône-Alpes

Bourgogne-
Franche-Comté

Grand Est

Ile-de-France

Corse

89 761
11%

23 594
3%

38 979
5%

19 120
2%

13 659
2%

50 977
6%

40 184
5%

199 076
25%

30 510
4%

71 737
9%

71 607
9%

35 081
4%

96 297
12%

Guadeloupe Guyane La Réunion Martinique Mayotte

3 692
0,5%

1 520
0,2%

8 415
1,1%

3 192
0,4%

524
0,07%

Provence-Alpes-
Côte d’Azur
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DPAE (régime général hors intérim), URSSAF, 2023

4 311 492
déclarations préalables à l’embauche effectuées en 2023 dans
le secteur de l’Hôtellerie Restauration
(+5% par rapport à 2022)

soit 15% des DPAE tous secteurs confondus

• Plus de 6 DPAE sur 10 dans l’Hôtellerie Restauration
concernent des CDD de moins d’un mois (63%)

• 17% des CDD de plus d’un mois,
• 20% de CDI.
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3. L’emploi du secteur
La déclaration préalable à l’embauche (DPAE)
désigne l’obligation à laquelle est soumis tout
employeur d’informer l’URSSAF du recrutement
de tout nouveau salarié. Les DPAE doivent être
effectuées dans les huit jours précédant la
date d’embauche.

L’enquête Besoins en Main d’Œuvre (BMO)
réalisée par France Travail est un outil
permettant de mieux connaître les projections
des établissements en matière de recrutement.
Elle mesure le nombre de recrutements
anticipés par les employeurs pour l’année à
venir. A noter : un besoin en main d’œuvre peut
se traduire par plusieurs recrutements
(notamment en fonction des éventuels départs
au cours de l’année).

La formation des demandeurs d’emploi (secteur Hôtellerie Restauration)

4. La formation dans la branche

* dont 1 735 POEC financées dans la branche HCR en 2023 par France Travail et AKTO
Source : France Travail, données de sept. 2022 à sept. 2023, Hôtellerie Restauration

35 570 
entrées de formation de demandeurs d’emplois en 2023 
(secteur Hôtellerie Restauration),
dont 33% correspondant à des formations certifiantes

75% des entrées en formations financées par France 
Travail (AIF, AFC, POEI, AFPR, POEC*)
20% par le Conseil Régional
5% via le CPF (autonome)

78 799
entrées de formation en 2023 
via un financement AKTO : 96% via le plan de
développement des compétences (PDC*) et 4%
via le FNE Formation

26 694
entrées en formation via le CPF parmi les 
salariés relevant des entreprises de la 
branche

Sources : données branche HCR 2023, AKTO (par date de début) et AGORA 2023. * PDC : correspond aux formations dans les entreprises de moins de 50
salariés ainsi qu’à une part non exhaustive des formations dans les entreprises de plus de 50 salariés, via les versements volontaires

La formation des salariés

56%

17%

16%

4%

4%3%

Cuisine

Gestion de 
restaurants - hôtels

Hôtellerie

Service salle

Autres

Répartition des entrées en formation certifiante des 
demandeurs d’emploi en 2023, par thématique

117 540 cuisiniers, aides 
de cuisine et employés 

polyvalents

7 110 chefs cuisiniers

BMO France Travail, moyenne annuelle 2014-2023

84 160
serveurs de cafés 

restaurants

Métiers de l’hôtellerie : 

39 700 projets de 
recrutements annuels

Selon l’enquête Besoins en Main d’Œuvre (BMO) de France Travail, 

59% des recrutements en Hébergement et Restauration sont jugés difficiles par les employeurs en 2024 (contre 
57% tous secteurs)

296 770 projets de recrutement sont recensés chaque année en moyenne auprès des entreprises du secteur
(moyenne 2014-2023), parmi lesquels on retrouve notamment :

Bar, café, brasserie
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1 483
contrats 
de professionnalisation 
dans la branche
(-8% par rapport à 2022)

61 019
scolaires de la voie 
professionnelle
dans la filière Alimentation, 
hôtellerie, restauration, tourisme 
à la rentrée 2023 (+0,3% par 
rapport à 2022)

42 052
contrats d’apprentissage 
dans la branche
(+11% par rapport à 2022),

dont 2,1% d’apprentis en 
situation de handicap

La formation en alternance et par voie scolaire en 2023

Le volume total d’alternants et de scolaires de la voie professionnelle est en augmentation sur la période
2019 – 2023 (passant de 97 474 à 104 554). Cette augmentation est en réalité due à la conjonction de deux
évolutions contraires, traduisant un transfert de dispositifs de formation au profit de l’apprentissage :

- Une augmentation des contrats d’apprentissage de +59% sur la période

- Une diminution des contrats de professionnalisation (-65%) et du nombre de scolaires de la filière
Alimentation, hôtellerie, restauration, tourisme (-9%).

A noter que la part de personnes formées sur les niveaux bac/ infra-bac diminue sur la période : elle
passe de 78% en 2019 à 74% en 2023 (soit – 4 points).

Sources : données AKTO 2023 par date de début (alternance) et Ministère de l’Education nationale – DEPP 2023 (scolaires de la voie professionnelle, filière Alimentation, hôtellerie,
restauration, tourisme)

+59% entre 2019 
et 2023

-9% entre 2019 
et 2023

Contrats de professionnalisation

Evolution 2019-2023 du nombre de formés (alternants branche HCR et scolaires de la voie professionnelle)

Contrats d’apprentissage Scolaires voie professionnelle filière Alimentation, hôtellerie,
restauration, tourisme (dernière année et en cursus en
cours)

26 417 26 580 32 444 37 889 42 052 4 191 1 373 1 296 1 611 1 483 

66 866 65 443 63 200 60 810 61 019 

2019 2020 2021 2022 2023

97 474 93 396 96 940 100 310 104 554

Répartition 
par région

TOTAL flux 
de formés 

2023

Scolaires inscrits dans la filière 
Alimentation, hôtellerie, restauration, 

tourisme (2023)

Alternance - Branche Hôtels, cafés, restaurants 
(2023)

Répartition des flux de 
formés en 2023

Nombre 
d'écolesEn fin de cycleCursus en 

cours
Nombre de 

CFA 2023
Contrats 

d’apprentissageContrats de pro.

11%11 653752 7514 0762034 683143Auvergne-Rhône-Alpes
4%4 298251 0781 638591 55626Bourgogne-Franche-Comté
5%5 317291 3101 840932 08879Bretagne
4%3 671238341 327541 48723Centre-Val de Loire

0,5%5205142254101222Corse
8%8 476492 1083 2181323 024126Grand Est
1%69442672631812539Guadeloupe
1%75062874161047Guyane
9%9 534682 5204 066772 87969Hauts-de-France
15%15 391572 9293 9513748 305206Ile-de-France
2%1 78283915037585731La Réunion
1%778927241198510Martinique

0,5%4922226260244Mayotte
5%5 181331 1591 719652 23172Normandie
9%9 378462 2803 1981403 790110Nouvelle-Aquitaine
10%10 780502 3123 4591564 827182Occitanie
6%6 089361 4782 211912 279121Pays de la Loire
8%8 721451 8712 9411543 665244Provence-Alpes-Côte d'Azur
1%1 05516485568020Autres territoires

100%104 55458624 70036 3191 72042 0521 483Total général
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FOCUS ALTERNANCE

Source : données AKTO 2023 par date de début

18 461 

16 072 16 725 

19 689 
21 573 

5 657 5 408 6 539 
6 624 

7 056 
3 617 3 596 

6 443 7 425 

980 1 453 
2 716 3 293 3 808 

575 
2 959 

394 
678 

2019 2020 2021 2022 2023

Niveau 3 - CAP, BEP (+17% 
entre 2019 et 2023)

Niveau 5 - bac +2 (+105%)
Niveau 4 - bac (+25%)

Niveau 6 – bac +3 (+289%) 
Niveau 7 - bac +5 (+415%) 

Sans niveau déterminé (+72%)

Evolution 2019-2023 du nombre d’alternants dans la branche, par niveau

Entre 2019 et 2023, l’augmentation du nombre d’alternants de la branche HCR (+42%) est portée en particulier par l’évolution
du nombre de contrats de niveaux supra-bac (niveaux 5, 6 et 7), qui progresse de +174% sur la période. Dans le même temps,
le nombre de contrats d’alternance de niveaux bac et infra bac (3 et 4) progresse de +19%.

38%

18% 12%

10%

9%

7%
6%

Répartition des alternants et scolaires, par thème de formation préparée en 2023 (%)

Cuisine, restauration

Management, directionService en hôtel-café-restaurant

Marketing, commercialisation, communication

Autres

2nde Bac pro Métiers de l’hôtellerie-
restauration

Sources : données AKTO 2023 par date de début (alternance) et Ministère de l’Education nationale – DEPP 2023 (scolaires)

En 2023, les principales certifications 
préparées en alternance dans la 

branche sont :

1. CAP Cuisine (23%)

2. CAP Commercialisation et 
services HCR (13%)

3. BTS Management en 
hôtellerie-restauration (7%)

4. Bac pro Cuisine (4%)

5. BP Arts de la cuisine (3%)

Répartition des flux de formés en alternance et par voie scolaire professionnelle 
en 2023

Boulangerie, pâtisserie

Répartition
(%)Total

Scolaires inscrits dans la filière 
Alimentation, hôtellerie, 

restauration, tourisme (2023)

Alternance - Branche Hôtels, cafés, 
restaurants (2023)

Répartition des flux de formés 
en 2023 par type de formation

En fin de cycleCursus en coursContrats 
d’apprentissageContrats de pro.TypeNiveau

9%9 3899 389Seconde 
professionnelle

- 1%1 2211 18536Autres
1%678678CQP

34%35 6548 35510 21217 00681CAP

Niveau 3 (CAP, BEP)

2%2 6048701 71420MC5
2%1 8881 79890TP
1%723566157TFP

0,1%1018714Autres
0%4040CQP

39%41 01092251021221171402Total niveau 3
21%22 3438 95210 3822 99118BAC PRO

Niveau 4 (bac)

2%2 3242 3186BP
1%75573421TP
1%7093463558MC4
1%57349281Autres
0%3232CQP

26%26 7369298103826890166Total niveau 4
17%17 7904 9926 3366 41745BTS

Niveau 5 (bac +2) 1%96390657Autres
18%18 753499263367323102Total niveau 5
4%3 8083 76147Niveau 6 (bac +3)
3%2 9592 90752Niveau 7 (bac +5)

100%104 55424 70036 31942 0521 483Total général


